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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Relations culturelles
Question écrite n° 4347

Texte de la question

M. Georges Hage attire l'attention de M. le ministre de la cooperation sur l'importance des missions que
remplissent les agents de l'Etat, relevant de son ministere, a l'etranger dans le domaine de l'education, de la
recherche et de la culture. Il souhaite connaitre : la liste des etablissements et services de l'Etat, des
etablissements publics de l'Etat, d'autres collectivites publiques, ou de toutes autres personnes de droit public
ou prive qui, dans ces domaines, utilisent des personnels, titulaires ou non, des fonctions publiques ; la
ventilation de ces personnels selon leur statut et selon leur position statutaire.

Texte de la réponse

Les etablissements francais dans les pays du champ (competence du ministere de la cooperation) sont de deux
ordres : 1/ les centres culturels francais ou franco-etrangers ; 2/ les alliances francaises. Il convient de noter que
les etablissements d'enseignement francais a l'etranger (petites ecoles, ecoles ou lycees francais) ne relevent
plus du ministere de la cooperation, mais de l'Agence pour l'enseignement francais a l'etranger (AAFE). Par
ailleurs, le ministere de la cooperation detache aupres d'etablissements nationaux etrangers d'enseignement
environ 2 780 agents - titulaires en majorite, mais aussi non-titulaires. Mais ils echappent au champ de la
question posee par M. le depute du Nord qui porte sur les etablissements et services de l'Etat francais. Enfin, au
sein des missions de cooperation et d'action culturelle, trente-cinq conseillers ou attaches culturels sont charges
de la mise en oeuvre de la politique exterieure de la France dans le domaine de l'education, de la recherche et
de la culture. Vingt-neuf sont titulaires de la fonction publique francaise (education nationale), six sont
contractuels du ministere de la cooperation. On trouvera, ci-joint, des tableaux qui font le point sur le nombre
d'agents servant dans les etablissements ou services francais dans les pays du champ.(Voir tableaux dans J.O.
correspondant.)
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